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PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE RÉGULIÈRE 

13 mars 2024 

 
Le conseil de la municipalite  de Saint-Charles-sur-Richelieu sie ge en se ance ordinaire, 
ce mercredi 13 mars 2024  

 
 
Monsieur le conseiller Ge rald Poirier, sie ge #1 
Monsieur le conseiller Yanick Beauchemin, sie ge #2 
Monsieur le conseiller Francis Vigneault, sie ge #5 
Madame la conseille re Ste phanie Lafrenie re-Milot, sie ge #6 
 
Tous formant quorum sous la pre sidence de la mairesse madame Julie Lussier. 
 
Est e galement pre sente, madame Nathalie Boisclair, directrice ge ne rale et madame 
Nathalie Cliche greffie re-tre sorie re. 
 

ORDRE DU JOUR  

 

1. ADMINISTRATION   

1.1 Constatation du quorum et ouverture de la séance 
12. Adoption de l’ordre du jour 
1.3. Adoption du procès-verbal de février 2024 
1.4. Fixation des tarifs pour vignettes de stationnement pour l’accès à la rampe de mise 

à l’eau pour la saison 2024 
1.5. Inscription congrès ADMQ - juin 2024 
1.6. Fin de la période de probation – Benoît Duclos 
1.7. Vente – têtes de lampadaires usagées 
1.8. Emprise – rue Taupier 
1.9. La Récolte – marché agroalimentaire 
1.10. Entente subvention – Programme Nouveaux Horizons pour les aînés 
1.11. Taux de redevance 
 

2. FINANCES 

2.1. Approbation des comptes payés et à payer 

2.2. De po t du rapport des de penses autorise es dans le cadre de la de le gation du 
pouvoir de de penser accorde e a  certains employe s 

2.3. Vente d’immeubles pour de faut de paiement de taxes municipales 

3. TRAVAUX PUBLICS 

3.1. Ponceaux 3e rang sud – Travaux 2022 – De compte #2 et acceptation finale – 
Re solution abrogeant la re solution #2024-01-012 

4. URBANISME  

 4.1. PIIA #2024-01 – 59, croissant Desautels   
 

5. LOISIRS / ACTIVITÉS CULTURELLES / PATRIMOINE 

5.1. Autorisation temporaire – fête du Vieux-Marché 
5.2. Initiative citoyenne 
5.3. Feux d’artifice – fête nationale 
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6. AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

8. RÈGLEMENTS 

8.1. Avis de motion- Règlement de zonage #277-24-004 
8.2. Dépôt d’un projet de règlement 
8.3. Adoption du premier projet de règlement #277-24-004 
8.4. Avis de motion – Règlement sur le droit de préemption #277-24-005 
8.5. Dépôt d’un projet de règlement 

 

9. RAPPORT DES ÉLUS 

9.1. Suivi des questions citoyennes 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

1. ADMINISTRATION  

 

1.1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 

 
Madame la mairesse constate le quorum et ouvre la se ance a  19 h 30. 
 

1.2. Adoption de l’ordre du jour 

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que propose . 
 

Adoptée 
 

1.3. Adoption du procès-verbal de février 2024 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseille re Ste phanie Lafrenie re-Milot 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le proce s-verbal du 7 fe vrier 2024. 
 

Adoptée 
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1.4. Fixation des tarifs pour vignettes de stationnement pour l’accès à la rampe de mise 
à l’eau pour la saison 2024 

 
CONSIDÉRANT le règlement 277-12-007 portant le titre « Règlement créant un 
stationnement payant »; 

 
CONSIDÉRANT QUE ledit règlement décrète qu’annuellement, le conseil municipal doit 
statuer par résolution sur le coût des vignettes de stationnement pour l’année en cours;  

 
CONSIDÉRANT QUE les sommes amassées par cette tarification permettent de pourvoir 
à l’entretien et à la réparation de la descente de bateaux. 
 
CONSIDÉRANT QUE la période d’application du règlement est du 15 mai au 15 octobre; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Stéphanie Lafrenière-Milot 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Gérald Poirier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
DE DÉCRÉTER la tarification suivante pour l’année 2024 à savoir :  
 

● Vignette journalière : 30 $ 
● Vignette 30 jours : 70 $ 
● Vignette saisonnière résident : 10 $ 
● Vignette saisonnières non-résident : 110 $ 

 
Adoptée 

 

1.5. Inscription congrès ADMQ – juin 2024 

 

CONSIDÉRANT la tenue du congrès de l’association des directeurs municipaux du 
Québec qui aura lieu en juin prochain;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce congrès offre plusieurs ateliers de formations et d’informations;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Gérald Poirier 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Stéphanie Lafrenière-Milot 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’AUTORISER la directrice générale Nathalie Boisclair et la greffière-trésorière Nathalie 
Cliche à participer à ce congrès. 
 
ÉTANT ENTENDU QUE les frais d’inscription de 622 $ plus taxes par participant et les 
frais associés à leur participation seront assumés par la municipalité de Saint-Charles-
sur-Richelieu.   

Adoptée 
 

1.6. Fin de la période de probation – Benoît Duclos 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’embauche de monsieur Benoî t Duclos, une pe riode de 
probation a e te  de cre te e;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette pe riode a pris fin;  

 
CONSIDÉRANT QU’une e valuation de rendement a e te  effectue e;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette e valuation est positive;  
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IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE DÉCRÉTER la fin de probation de monsieur Benoî t Duclos ;  
 
QUE monsieur Benoî t Duclos soit dore navant conside re  comme un employe  permanent 
de la municipalite  de Saint-Charles-sur-Richelieu ayant ainsi droit aux avantages 
sociaux pre vus pour les employe s permanents re troactivement a  sa date d’embauche. 
 
DE FÉLICITER monsieur Benoî t Duclos pour son rendement et de lui signifier notre 
appre ciation. 

Adoptée 
 

1.7. Vente – têtes de lampadaires usagées 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalite  a fait appel au Centre d’acquisitions 
gouvernementales pour disposer de 36 te tes de lampadaires usage es; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offre a e te  publie  afin d’inviter les soumissionnaires a  
transmettre une offre supe rieure a  1 810,00 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE des frais de 12 % s’appliquent sur le montant de l’adjudication; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’ACCEPTER la seule offre reçue a  l’issue de l’appel d’offre. 
 
D’AUTORISER la vente des biens concerne s a  Enviro ML Inc. pour un montant de            
2 502,12 $. 
 
DE PROCÉDER au paiement des frais relatifs a  l’appel d’offre au Centre d’acquisition 
gouvernementales. 
 
D’AUTORISER la directrice ge ne rale a  agir pour et au nom de la municipalite  dans le 
cadre de la transaction. 

Adoptée 
 

1.8. Emprise – rue Taupier 

 
CONSIDÉRANT QU’une partie du lot 3 405 943 a e te  acquise par la municipalite  en 
vertu de l’article 73 de la Loi sur les compe tences municipales afin de re gulariser 
l’assiette de la rue Taupier aux titres qu’elle de tient; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalite  s’est vue re clamer une indemnite  en compensation 
par le proprie taire du lot d’origine 3 405 943 pour la perte de droit re el sur la partie du 
lot concerne  devenue le lot nume ro 6 594 235;  
 
CONSIDÉRANT QU’une entente est intervenue e tablissant l’indemnite  a  verser par la 
municipalite  a  10 000 $;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des frais relatifs aux de marches ont e te  a  la charge de 
la municipalite ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Stéphanie Lafrenière-Milot 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
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D’AUTORISER le paiement d’un montant de 10 000 $ a  titre d’indemnite  a  M. François 
Perras et Mme Johanne Beaumier pour une partie du lot d’origine nume ro 3 405 943 
maintenant connue sous le lot nume ro 6 594 235 d’une superficie de 100,4m2. 
 
D’OBTENIR une quittance finale pour ce paiement. 
 
D’AUTORISER la directrice ge ne rale a  agir pour et au nom de la municipalite  aux fins 
du paiement et de la quittance. 
 
La greffie re atteste de la disponibilite  des cre dits ne cessaires. 

 
Adoptée 

 

1.9. La Récolte – Marché agroalimentaire 

 
CONSIDÉRANT QUE la Récolte- Marché agroalimentaire est une initiative de la MRC de 
la Vallée-du-Richelieu (MRCVR) et de ses partenaires et sera en fonction à partir du mois 
de juin 2024 jusqu’au mois d’octobre 2024, plus spécifiquement sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu de manière hebdomadaire les jeudis et plus 
spécifiquement s’il y a lieu lors d’évènements particuliers; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Récolte – Marché agroalimentaire est un marché mobile qui a 
pour mission d’assurer un approvisionnement stable et à prix abordable de fruits et 
légumes de producteurs locaux sur l’ensemble du territoire de la MRCVR;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu appuie le projet 
depuis le début des démarches de création de la Récolte – Marché agroalimentaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Récolte – Marché agroalimentaire a fait les démarches pour 
obtenir les ententes nécessaires avec les organisations, soit la Municipalité de Saint-
Charles-sur-Richelieu pour être présent sur son territoire pour la période estivale 2024. 
Les dates seront déterminées d’un commun accord; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Récolte – Marché agroalimentaire sera localisée dans un lieu 
déterminé, une autorisation doit être émise par la Municipalité pour donner l’accès à un 
terrain lui appartenant; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Gérald Poirier 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Stéphanie Lafrenière-Milot 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE le conseil autorise la Récolte – Marché agroalimentaire à stationner son camion et 
sa remorque dans le stationnement du bureau municipal situé au 405, chemin des 
Patriotes entre juin 2024 et octobre 2024. 
 
QU’une copie de la présente résolution leur soit transmise ainsi qu’à la Sureté du Québec 
et à la MRCVR. 

Adoptée 
 

1.10. Entente subvention – Programme Nouveaux Horizons pour les aînés 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de subvention a e te  effectue e dans le programme 
Nouveaux Horizons pour les aî ne s; 
 
CONSIDÉRANT QU’un montant de 25 000 $ a e te  accorde  afin de permettre l’achat de 
mobilier de parc et de balançoires pour le be ne fice des aî ne s et de la collectivite ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice ge ne rale madame Nathalie Boisclair et la mairesse 
madame Julie Lussier ont e te  autorise es par la re solution #2022-09-169 a  signer les 
modalite s d’ententes avec le Gouvernement du Canada; 
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IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’ENTÉRINER l’entente signe e le 29 fe vrier 2024 par les signataires autorise s pour 
l’aide accorde e dans le Programme Nouveaux Horizons pour les aî ne s. 

 
Adoptée 

 

1.11.  Taux redevance pour exercice financier 2024 – Règlement 277-18-005 

 
CONSIDÉRANT QUE conforme ment a  l’article 78.1 de la Loi sur les compétences 
municipales, la municipalite  a adopte  un re glement instaurant un re gime de redevances 
pour l’exploitation des carrie res et sablie res; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Re glement 277-18-005 stipule qu’annuellement la municipalite , 
lors de la se ance du mois de de cembre, fixe par re solution le taux impose  pour 
l’exercice financier suivant; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de re viser le montant fixe  a  8,00 $ par la re solution #2023-
12-249; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE DÉCRÉTER la redevance pour l’exercice financier 2024 a  6,50 $ par ve hicule. 
 
QUE la re solution #2023-12-249 soit abroge e 

 
Adoptée 

2. FINANCES 

2.1. Approbation des comptes payés et à payer  

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Ge rald Poirier 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE DÉPOSER, D’ACCEPTER ET D’APPROUVER les comptes paye s et la liste des 
comptes a  payer au 13 mars tels que pre sente s et joints a  la pre sente re solution, soit : 
 
Les comptes paye s et a  payer pour un montant de 661 281,35 $ 
 
Les salaires verse s du mois de fe vrier 2024 pour la re mune ration des e lus et des 
employe s municipaux au montant de 47 094,99 $ 
 
Les salaires verse s pour les e lections 6 173,76 $ 
 
Les salaires verse s du mois de fe vrier 2024 pour la re mune ration des pompiers au 
montant de 7 841,70 $ 

Adoptée  
 

2.2. Dépôt du rapport des dépenses autorisées dans le cadre de la délégation du 
pouvoir de dépenser accordée à certains employés 

 
Il est proce de  au de po t du rapport des de penses autorise es du mois de fe vrier 2024 
dans le cadre de la de le gation permise a  l’article 3.1 du Re glement 277-22-003 
de cre tant les re gles de contro le et de suivi budge taires et de le guant le pouvoir de 
de penser a  certains fonctionnaires, tel que requis a  l’article 7.3 du me me re glement. 
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2.3. Vente d’immeubles pour défaut de paiement des taxes municipales 

CONSIDÉRANT que la Municipalite  doit percevoir toutes taxes municipales sur son 
territoire; 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’inte re t de la Municipalite  de transmettre au bureau de la 
MRC de La Valle e-du-Richelieu, un extrait de l’e tat des taxes pre pare  par la greffie re-
tre sorie re comprenant la liste des immeubles pour lesquels des personnes sont 
endette es pour les taxes municipales ou scolaires, afin que ces immeubles soient vendus 
en conformite  avec les articles 1022 et suivants du Code municipal. 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE la greffie re-tre sorie re, madame Nathalie Cliche, transmette, avant le 20 MARS 
2024, au bureau de la MRC de La Valle e-du-Richelieu, l’extrait de l’e tat des taxes 
comprenant la liste des immeubles pour lesquels des personnes sont endette es pour les 
taxes municipales ou scolaires joint en annexe, pour qu’il soit proce de  a  la vente desdits 
immeubles a  l’enche re publique, conforme ment aux articles 1022 et suivants du Code 
municipal, pour satisfaire aux taxes municipales impaye es, avec inte re ts et frais 
encourus, a  moins que ces taxes, inte re ts et frais ne soient paye s avant la vente. 
 

MATRICULE MONTANT DÛ 
Taxes municipales 

MONTANT DÛ 
Taxes scolaires 

3061-80-4040 2 889,17 $ ---- 
3259-51-1629 3 599,07 $ 1 172,23 $ 
2961-31-4610 5 956,84 $ ---- 
2960-43-4176 3 430,72 $ 85,58 $ 
2963-43-0016 2 164,92 $ 477,81 $ 
2855-76-3955 4 903,41 $ ---- 
3257-49-6150 5 249,27 $ 84,89 $ 
3458-07-9779 6 845,38 $ 280,09 $ 
2864-91-4688 11 421,34 $ 1 090,35 $ 

 

QU’une copie de la pre sente re solution et du document qui y est joint soit transmise a  
chaque centre de services scolaire ou de chaque commission scolaire qui a compe tence 
sur le territoire ou  sont situe s tels immeubles.  
 

Adoptée  
 

3. TRAVAUX PUBLICS 

 
3.1. Ponceaux 3e rang sud- Travaux 2022 – Décompte #2 et acceptation finale- 

Résolution abrogeant la résolution #2024-01-012 

 
CONSIDÉRANT le contrat accorde  a  Groupe Apoge e le 1er juin 2022 par la re solution 
2022-06-125 pour le remplacement d’un ponceau dans le 3e rang Sud; 
 
CONSIDÉRANT le de compte progressif no 2 au montant de 63 460,94 $ et les 
documents soumis; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions au devis relatives au « Contro le des eaux » et faisant 
partie du contrat; 
 
CONSIDÉRANT l’e che ancier re vise  4 soumis par l’entrepreneur qui pre voit des travaux 
le 11 novembre 2022; 
 



 
 
 
 

 
 

 

4250 
 

Initiales du maire 
 
 
________________
__ 

 
Initiales du  sec-trés 

CONSIDÉRANT QUE la somme de 23 578,09 $ pour la gestion des eaux a  la suite d’une 
inondation du site survenue le 11 novembre 2022 est a  la charge de l’entrepreneur 
selon le devis; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune demande de changement pour autoriser des quantite s 
supple mentaires de mate riaux n’a e te  transmise a  la Municipalite ; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune quantite  supple mentaire de mate riaux n’a e te  autorise e par 
la Municipalite ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la somme de 12 913,34 $ pour le surplus de mate riaux est lie e a  
l’inondation du site survenue le 11 novembre 2022 et est a  la charge de l’entrepreneur 
selon le devis; 
 
CONSIDÉRANT QUE le de compte progressif no 2 pre voit la libe ration de la retenue de 
5 % et les taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE la libe ration de la retenue survient lors de l’acceptation finale des 
travaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’une erreur au montant du paiement autorise  par la re solution 
#2024-01-012 doit e tre corrige e par re solution; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Ge rald Poirier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE PROCÉDER a  l’acceptation finale des travaux re alise s par Groupe Apoge e dans le 
cadre du contrat accorde  par la re solution 2022-06-125 le 1er juin 2022. 
 
D’AUTORISER le paiement d’un montant de 21 504,92 $ incluant les taxes applicables 
et la libe ration de la retenue contractuelle de 5% a  la suite de l’acceptation finale a  
Groupe Apoge e. 
 
D’AFFECTER la somme verse e en provenance des fonds re serve s aux infrastructures. 
LE TOUT CONDITIONNELLEMENT : 
 
• À la transmission des plans tel que construit ou des plans annotés par Groupe 

Apogée tel que le prévoit le devis. 
• À la réception d’une facture au montant de 21 504,92 $ de Groupe Apogée. 
 
QUE le re solution #2024-01-012 soit abroge e 
 
La greffie re-tre sorie re atteste de la disponibilite  des fonds. 
 

Adoptée  

4. URBANISME 

4.1. PIIA #2024-01 – 59, croissant Desautels 

  
CONSIDÉRANT la demande de PIIA # 2024-01 reçue le 13 février 2024 pour la 
réalisation de travaux de rénovation extérieurs sur un bâtiment principal situé dans 
l’unité paysagère que constitue le bord du Richelieu ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet visant la conversion du balcon arrière en véranda est 
assujetti au règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale        
# 277-23-009 de la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet soumis rencontre les objectifs et critères contenus dans 
l’annexe IV dudit règlement;   
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CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance des 
recommandations des membres du Comité Consultatif en Urbanisme (CCU).  
  
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Stéphanie Lafrenière-Milot 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
   
D’AUTORISER la demande de PIIA # 2024-01 telle que proposée par le demandeur.   

 
Adoptée  

 

4.2. Entente – branchements d’égout pluvial et domestique public – Rue des Six-
Comtés 

 
 CONSIDÉRANT la demande de permis reçue pour la mise en place de branchements 
d’égouts pluviaux et domestiques publics par le Groupe Michaudville inc ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande vise à desservir les constructions projetées sur les 
nouveaux lots créés 6 606 910 et 6 606 911 de la municipalité (19 et 20, rue des Six-
Comtés) ;  
 
CONSIDÉRANT QUE de tels branchements sont assujettis au règlement 277-17-006 
concernant les branchements des conduites d’égouts privés aux conduites d’égouts 
publics, remplaçant le règlement 277-98-008 et ses amendements ;  
 
CONSIDÉRANT QUE selon ledit règlement, de tels travaux dans l’emprise publique 
doivent faire l’objet d’une entente avec la municipalité ;  

 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur désire être maître d’œuvre de ces travaux puisqu’il 
dispose des ressources et des professionnels requis pour la réalisation de ceux-ci ;  
 
CONSIDÉRANT les plans et devis des travaux reçus pour la réalisation de ces ouvrages ; 
   
CONSIDÉRANT QUE les raccordements seront effectués à même les conduites 
principales d’égout existantes dans l’emprise de la rue des Six-Comtés ; 
 
CONSIDÉRANT le projet d’entente proposé.  
  
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
   
D’AUTORISER la directrice générale à signer une entente avec Groupe Michaudville inc. 
afin de lui confier la réalisation des travaux requis pour la mise en place des 
branchements d’égout requis afin de desservir les nouvelles résidences projetées sur la 
rue des Six-Comtés. 

  

Adoptée 
 

5. LOISIRS / ACTIVITÉS CULTURELLES / PATRIMOINE 

5.1. Autorisation temporaire – fête du Vieux-Marché 

 
CONSIDÉRANT QUE la fe te du Vieux-Marche  se tiendra du 7 au 11 aou t prochain; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour tenir ledit e ve nement, l’organisation doit e tre en mesure de 
fermer temporairement le chemin des Patriotes les 10 et 11 aou t prochains; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour ce faire, le ministe re des Transports et de la Mobilite  durable 
exige une re solution autorisant la circulation des camions lourds sur le rang Amyot. 
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IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’AUTORISER temporairement la circulation des camions lourds sur le rang Amyot pour 
les 10 et 11 août prochains. 
 
DE TENIR indemne le ministère des Transports et de la Mobilité durable de toute 
réclamation relative à l’état de la chaussée du rang Amyot découlant de ladite 
autorisation. 
 
D’ACHEMINER une copie de la présente résolution à la municipalité de Saint-Denis-sur-
Richelieu.  

Adoptée  
 

5.2. Projet - Initiative citoyenne 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a adopté sa politique d’Initiatives citoyennes;  

 
CONSIDÉRANT QU’un projet a été déposé par un citoyen  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a analysé le projet déposé. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Stéphanie Lafrenière-Milot 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’OCTROYER un maximum de 3 000 $ pour la réalisation du projet suivant:  
 

• Disc golf (présenté par Sylvain Morse-Daviault) 
 

ÉTANT ENTENDU QUE la personne responsable sera rencontrée pour déterminer les 
modalités de versements et autres.   
 

Adoptée  
 

5.3. Feux d’artifice – fête nationale 

 
CONSIDÉRANT QUE les feux d’artifice sur l’eau sont traditionnellement offerts à la 
population de Saint-Charles lors de la fête nationale du 23 juin;  
 
CONSIDÉRANT QUE le coût pour la réalisation de ces feux est partagé à parts égales 
avec la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Francis Vigneault 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Stéphanie Lafrenière-Milot 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’ACCORDER le contrat a  Productions Royal pyrotechnie Inc. au montant de 13 000 $ + 
taxes conditionnellement a  la participation de la municipalite  de Saint-Marc-sur-
Richelieu pour un montant de 6 500 $ + taxes soit 50 % de la facture. 
 

Adoptée  
 

6. AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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8. RÈGLEMENTS 

8.1. Avis de motion d’un règlement – Règlement de zonage #277-24-004 

 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur le conseiller Francis Vigneault 
qu’un premier projet de règlement est soumis à ce conseil et déposé ce jour, ayant pour 
objectif de modifier diverses dispositions du Règlement de zonage 2011-11-008 et ses 
amendements, conformément aux dispositions de l’article 445 du Code municipal du 
Québec.  

Une dispense de lecture dudit premier projet de re glement est demande e afin d’alle ger la 
proce dure d’adoption. Une copie dudit premier projet de re glement a e te  remise aux 
membres du conseil, le tout conforme ment a  la loi. 

 
Adoptée 

8.2.  Dépôt d’un projet de règlement 

Monsieur le conseiller Francis Vigneault  proce de au de po t du re glement relatif a  l’avis 
de motion donne  au point pre ce dent. 

 
Adoptée 

 

8.3. Adoption premier projet de règlement   # 277-24-004 modifiant diverses 
dispositions du Règlement de zonage 2011-11-008 et ses amendements 

 
CONSIDÉRANT QUE le pre sent projet de re glement a e te  pre sente  lors de la se ance du 
13 mars 2024; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du pre sent projet de re glement a e te  du ment 
donne  par monsieur le conseiller Francis Vigneault lors de la se ance ordinaire du 13 
mars 2024; 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Gérald Poirier 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE le conseil adopte de premier projet de règlement # 277-24-004 modifiant diverses 
dispositions du Règlement de zonage 2011-11-008 et ses amendements. 
 

Adoptée 
 

8.4 Avis de motion d’un règlement – Règlement sur le droit de préemption #277-24-
005 

Avis de motion est par la présente donné par madame la conseillère Stéphanie 
Lafrenière-Milot qu’un projet de règlement sera soumis à ce conseil à une séance 
subséquente ayant pour objectif le droit de préemption pouvant être exercé par une 
municipalité sur certains immeubles tel que prévu aux article 1104.1.1 et suivants du 
Code municipal. 
 
Une dispense de lecture dudit premier projet de re glement est demande e afin d’alle ger la 
proce dure d’adoption. Une copie dudit premier projet de re glement a e te  remise aux 
membres du conseil, le tout conforme ment a  la loi. 

 
Adoptée 

 

8.5.  Dépôt d’un projet de règlement 

 
Madame la conseille re Ste phanie Lafrenie re-Milot proce de au de po t du re glement 
relatif a  l’avis de motion donne  au point pre ce dent. 
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9. RAPPORT DES ÉLUS 

9.1. Suivi des questions citoyennes 

  

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Les sujets a  l’ordre du jour e tant e puise s, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yanick Beauchemin 
APPUYÉ PAR madame la conseille re Ste phanie Lafrenie re-Milot 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE la se ance soit close a  20 h 26. 
 
 
 
___________________________________     ______________________________________ 
Julie Lussier      Nathalie Cliche 
Mairesse      Greffie re-tre sorie re 


